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CORRESPONDANCE DU MOIS 
La MRC de Nicolet-Yamaska déclare vouloir entre-
prendre la révision du schéma d’aménagement et de 
développement de la MRC.  
ADJUDICATION CONTRAT – RÉFECTION DE VOIRIE – 
RUE ANDRELLE 
Le 6 novembre 2023 la municipalité a procédé à l’ou-
verture des soumissions concernant le projet en titre. 
M. François Thibeault, ingénieur de GéniCité a procé-
dé à l’analyse des cinq (5) soumissions déposées dans 
les délais prescrits. Le Conseil adjuge ainsi le contrat 
au plus bas soumissionnaire conforme, soit Sintra au 
montant de 185 643.23 $ incluant les taxes. 

 
BAIL DE LOCATION SERVICE DE GARDE EN MILIEU COM-
MUNAUTAIRE 
Un bail sera conclu avec une éducatrice du CPE Mon 
autre maison.  
 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DES SALAIRES 
PAYÉS POUR LE MOIS   
La liste des comptes à payer et des salaires à payer pour le mois 

d’octobre 2023 s’élève à un montant de 207 361.46 $.  
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Bienvenue chez-nous! 

Voici les réponses aux questions posées lors des deux périodes de questions de la séance du 6 novembre 2023. 
Veuillez prendre note que tous les commentaires et les préambules avant la question n’ont pas été notés, seules 
les questions sont notées.  
 

- Est-ce qu’il y a quelqu’un qui approuve le Bulletin municipal avant qu’il soit publié ? Pour ainsi éviter des frais sup-

plémentaires aux citoyens, parce que le mois passé les questions-réponses du dernier Bulletin municipal n’étaient 

pas les bonnes et vous avez dû reposter un erratum ! La rédaction du Bulletin municipal c’est un travail d’équipe et 

malheureusement une erreur de copié/collé s’est produite lors du montage du bulletin du mois d’octobre dernier. 

Nous nous efforcerons à l’avenir de ne pas commettre d’erreur pour éviter des frais supplémentaires aux citoyens. 

- Lors de la séance des maires de la MRC Nicolet-Yamaska tenue le 18 octobre dernier, un avis de motion a été dé-

posé concernant le dépôt futur d’un premier projet de règlement de contrôle intérimaire (RCI) relatif à l’implanta-

tion d’éoliennes sur le territoire de la MRC de Nicolet-Yamaska. Ici, Le préambule est noté pour compréhension des 

questions qui suivent :  
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1iere question : Est-ce que tous les conseillers et conseillères de Saint-Zéphirin ont pris connaissance du RCI ? Proba-
blement s’ils en ont fait la lecture. Cependant je tiens à préciser que j’ai pu leur transmettre les documents que 
dimanche en fin d’après-midi étant donné que je n’avais pas les copies en ma possession avant ce moment. 

2e question : Est-ce que les conseillers et conseillères vont accepter le RCI ? Nous allons en discuter ensemble 
après la rencontre. 

3e question : Qui de Mathieu Lemire ou Yvan Fréchette donnera son vote le 22 novembre prochain à la séance des 
maires ? Si M. Yvan Fréchette, conseiller et maire suppléant est disponible ce sera M. Fréchette, sinon je devrai 
me retirer des délibérations lors de ce sujet. 

4e question : Êtes-vous conscient de tout les impacts de ce RCI ? Oui, je suis conscient. 

5e question : Dans l’éventualité d’une adoption de la part des maires est-ce que vous êtes conscient qu’il n’y aura 
pas possibilité de faire un référendum pour un futur projet éolien. Selon la loi, la MRC de Nicolet-Yamaska étant 
une structure administrative et sans liste électorale ne peut effectivement pas faire de référendum. Pourtant Ma-
thieu tu nous a répété souvent que les citoyens auraient un référendum s’il y avait un projet éolien. Est-ce qu’on 
doit encore te croire et est-ce qu’on doit encore te faire confiance ? Effectivement les élus avaient prévu le dépôt 
d’un projet de règlement encadrant l’implantation des éoliennes sur notre territoire et celui-ci aurait été soumis à 
un référendum. Je peux vous affirmer que je suis encore un homme de parole et je tiens à préciser à la population 
que vous pouvez me faire confiance les propos et commentaires de mes confrères et consœurs de travail sont 
toujours partagés avec les maires de la MRC.  

6e question : Est-ce que vous allez encore prendre en considération la foutue pétition que l’on vous a remise le 23 
avril dernier pour prendre votre décision avant d’accepter ou non le RCI ?  

Oui nous prendrons en compte les signatures de nos citoyens habilités à voter. Également nous prendrons en 
compte les discussions internes qui ont porté sur ce sujet. 

7e question : Est-ce que les conseillers se rappellent que plus de 50 % des personnes ne veulent pas d’éoliennes sur 
le territoire? Oui, comme mentionné précédemment, le conseil tiendra compte du nombre de personnes habiles 
à voter qui ne veulent pas d’éoliennes sur le territoire.  

8e question : Est-ce qu’on va ressortir du fond du tiroir la pétition ? Non, car elle n’a aucune valeur juridique. 

- Selon le président de l’UPA (Martin Caron) et l’ex-président du BAPE et retraité (Louis-Gilles Francoeur) s’il n’y a 
pas d’acceptation sociale pour les projets éoliens, il n’y en a pas dans la communauté !    

1ière question : Comment vous pouvez dire qu’à Saint-Zéphirin que les citoyens acceptent un futur projet éolien ? 

Effectivement nous ne pourrons plus dire qu’il y a ou non une acceptabilité sociale si le RCI de la MRC de Nicolet-

Yamaska est adopté, car les Municipalités de la MRC de Nicolet-Yamaska devront, si elles le désirent, adopter à 

leur tour un règlement plus restrictif ou pas. Une municipalité, suite à l’adoption d’un RCI de la MRC, qui serait 

trop restrictif et qui voudrait empêcher l’implantation éolienne ou qui empêcherait un projet viable à l’échelle de 

son territoire serait jugé non compatible avec les orientations gouvernementales et de la MRC et ce règlement se 

verrait refusé.   

2e question : Êtes-vous en mesure de dire qu’il y a de l’acceptabilité sociale à St-Zéphirin ? Je ne peux pas me pro-

noncer. Probablement que nous l’aurions su, si la Municipalité avait été en mesure de déposer un projet de règle- 
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ment encadrant les éoliennes. Mais je veux vous mentionner que vous avez demandé à la MRC et aux municipali-

tés de prendre leur temps! 

3e question : Est-ce que vous écoutez vos citoyens de la municipalité au sujet des éoliennes ? Oui le conseil (les élus) 

vous écoute. Par contre, nous aimerions également entendre publiquement lors des séances du conseil ceux et 

celles qui ne s’opposent pas à l’implantation d’éoliennes sur notre territoire.  

- Est-ce que les distances séparatrices entre les éoliennes et les bâtiments dans le futur RCI vont être égale avec 

ceux qui vivent en campagne dans les rangs et ceux qui vivent dans le village ? Dans le document de travail déposé, 

par la MRC, aux élus pour commentaires, les distances séparatrices ne sont pas les mêmes. 

- Est-ce qu’on va créer deux catégories de citoyens dans la municipalité comme vous avez prévu dans le futur projet 

de règlement interne? Je suis vraiment étonné Mme Beaulieu et je m’interroge que vous soyez au fait des discus-

sions et du contenu du projet de règlement encore sur la planche de travail. Le contenu et les discussions entre 

les élus ont été faits à huis-clos ? Donc je m’abstiendrai de répondre à cette question…. 

- Suite à la lettre ouverte du Nouvelliste samedi le 4 novembre dernier « Le vent de l’enrichissement collectif » Com-

ment tu te sens à l’aise Mathieu de signer cette lettre ouverte quand il y a eu une pétition de plusieurs centaines de 

personnes qui étaient contre le projet éolien? Trouvez-vous ça démocratique ? Vous n’avez toujours pas consulté ni 

demandé de façon officielle aux citoyens de St-Zéphirin s’ils étaient en accord ou non avec l’installation d’éolienne 

alors comment pouvez-vous prendre une décision et accepter ce RCI? Comment les conseillers et les conseillères se 

sentent à l’aise devant cela ? La municipalité n’a pas encore accordé son vote en faveur ou en défaveur du conte-

nu du projet de RCI. Ce projet devrait être déposé le 22 novembre prochain. Je suis à l’aise avec ma signature, j’ai 

tenu également compte des personnes qui étaient en faveur des projets éoliens. Ici, comme maire, je me dois de 

représenter les deux parties 

2e période de questions 
 

- Suite à la lecture de la conseillères Rachel Fahlman concernant ses recherches sur le dossier éolien. Est-ce que vous 

autres les conseillers et le maire en faites autant de recherches par rapport au sujet des éoliennes ? Je crois, peu 

importe le sujet (éolien ou pas), que chaque conseiller prend les informations qu’il juge nécessaires à sa prise de 

décision. Il fait ses propres recherches et assiste aux rencontres qu’il juge nécessaire pour sa propre compréhen-

sion. Nous devons en tant qu’élus avoir la capacité de respecter l’opinion et les convictions des autres tout en 

affirmant les siennes. Ceci est important pour la communication et les relations entre les collègues et les relations 

avec les citoyens. Vous êtes un groupe en défaveur mais je dois en tant que maire tenir compte de ceux qui sont 

en faveur.   

Bonjour à vous tous !  
  
Nous commencerons par vous donner des résultats de notre dernière activité, soit le dîner-spaghetti du 15 oc-
tobre. Nous étions 67 adultes et 10 enfants. Tout s’est déroulé sous le sceau de la joie et de la bienveillance.  
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Nous nous considérons choyés d’avoir vécu cet événement avec vous tous. Merci infiniment ! 
  
Le prochain rendez-vous se déroulera sous le ciel de la joie, de la simplicité et de la fraternité. C’est avec plaisir que 
nous vous invitons à notre soirée Cartes, Train Mexicain et Pizza le 11 novembre 2023, à partir de 16 h. C’est, 
comme l’an passé, un événement «à la bonne franquette». Et comme l’an passé, nous ne sortirons pas l’argente-
rie, mais nous nous revêtirons de notre joie et de nos sourires pour faire de cet événement un temps de paix et de 
jovialité. La pizza vous est gracieusement offerte par votre conseil d’administration afin que vous puissiez investir 
encore plus dans le plaisir d’être ensemble, de partager une bonne bouffe et de vous détendre entre amis. Le coût 
de cette soirée est donc votre plus beau sourire. Vous pourrez apporter vos consommations ou vous en procurer à 
notre comptoir à un prix dérisoire. Nous espérons que vous viendrez à ce rendez-vous amical, même si ça serait 
juste «pour jaser».  
 
Poursuivons avec les anniversaires de nos membres. En octobre, en raison de contretemps, nous n’avons pu souli-
gner les fêtes. Considérant la dureté de la vie et tous les tumultes qui la traversent, nous estimons important de 
féliciter tous ceux qui arrivent à ajouter une année de plus dans leur bagage. Un anniversaire, c’est un exploit à cé-
lébrer. Donc, à nos fêtés d’octobre, nous ajoutons avec fierté nos fêtés de novembre. Ainsi, à l’occasion de vos an-
niversaires, nous vous souhaitons d’y trouver toute une raison de célébrer la vie et votre combativité face l’adver-
sité. Bonne fête à    
 
Les fêtes du mois d’octobre : Yvette Coté-Béliveau, Claudette Paris, Hélène Chassé, Alice Jutras, Line Leclerc, Fran-
çois Cusson, Marc Descôteaux, Yvan Fréchette. 
 
Les fêtes du mois de novembre : Louise Lemaire, André Paquette, François Précourt, Jean Pierre Sanscartier, Céline 
Tessier, Francois Leclerc, Gilles Dionne, Lucette Larose, Réjean Veilleux, Michel Lemire (Ste-Brigitte des Saults), Sylvie 
Bonenfant, Cécile Faucher Paquette, Jean Courchesne. 
 
Que le bonheur et la joie trouve leur source dans vos cœurs !   À bientôt ! 
  

Votre Conseil d’administration du club FADOQ-St-Zéphirin   
Yvan, André, Chantal, France, Josée, Gaston et Gisèle   
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